
MATCH SELECTION U14G 
MEDITERRANEE/CORSE 

 
 

LE MERCREDI 23 MAI  2018 
à PUYRICARD contre FC ISTRES U15G 

 

 
ENCADREMENT 
 

 M. Laurent LAUZUN  CTR Ligue Méditerranée de Football 

 M. Pierre FONTANA  CTR Ligue de Corse 

 M. Ludovic GRAUGNARD CTD District du Grand Vaucluse 

 M. Anthony ETTORI  Éducateur Gardien de Buts, District du Var 

 M. Maurice PINERI  Membre Ligue Méditerranée 

 A désigner   Kinésithérapeute, Commission Régionale Médicale 
 

 

RASSEMBLEMENT :  
 
 

Le rendez-vous est fixé :  
 

Le Mercredi 23 Mai 2018 à 14H 30 
Au Stade Fernand BOUTEILLE - Route du Colonel BELLEC 

13540 PUYRICARD 

Coup d’envoi à 15h45. 

Dislocation après le match vers 17h30 

SE MUNIR 

- Protège tibias (obligatoires) 
- Crampons moulés (match sur synthétique) 
- Nécessaire de toilette (serviette de douche) 

 
Pour rappel, la sélection U14G participera à un rassemblement INTERLIGUES à CASTELMAUROU les 
14,15 et 16 Juin prochain avec la Ligue d’OCCITANIE 

IMPORTANT : En cas d’indisponibilité prière de prévenir dans les plus brefs délais et envoyer un mail 

justificatif au secrétariat de la Ligue: 

M. Laurent LAUZUN au 06 12 64 40 17 ou M. Ludovic GRAUGNARD au 06 73 86 35 52 

***** 

JOUEURS CONVOQUES  
 

 

NOM PRÉNON CLUB 

ALAOUI Sliman GARDIA CLUB 

AMRAOUI Ayoub S.C. AIR BEL 

ANISS Absamad HYERES F.C. 

CAUMONT   Enzo O.MARSEILLE 

DAHMANI  Yassine O.MARSEILLE 

DEMIR Ali GAP FOOT 05 

DUVAL David A.R.C. CAVAILLON 

GOMES Jordan A.S. MONACO 

GOURDON Alan LUYNES S. 

GUERLESQUIN PRADIER Lucas A.C. AVIGNON 



KHETIR  Rayan O.MARSEILLE 

LACLEF Loan ET FREJUS ST RAPHAEL 

MOUSSAOUI Imran ET FREJUS ST RAPHAEL 

PITOU Jonathan O.MARSEILLE 

SIA Dylan ASPTT MARSEILLE 

TABBOUCHE Joris S.C. AIR BEL 

TORRES Manuel O.MARSEILLE 

LEBEAUPIN NIVAGGIOLI  Antoine A.C. AJACCIO 

 EL KHALFIOUI   Mehdi A.C. AJACCIO 

 CAMPANINI   Lyllian S.C. BASTIA 
 

***** 
 

Liste d’attente : Ne seront convoqués qu’en cas de forfait d’un joueur initialement convoqué : 
 

NOM PRÉNON CLUB 

DA SILVA PEREIRA Romain A.S .CANNES 

WATEL Kylian F.C. MOUGINS 

CAPRICE Amay O.MARSEILLE 

VIEIS  Esteban O.MARSEILLE 

RESTITUITO Dorian ET FREJUS ST RAPHAEL 
 

Pour rappel, le suivi des autres joueurs vus en stage ou connus se poursuit pouvant amener la 
convocation d’autres joueurs.  

 

***** 
 

N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 175 

des Règlements Généraux 

 

***** 
 


